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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET L’UKRAINE RELATIF À 
L’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE MUTUELLE POUR LA PRÉVENTION, LA 
RECHERCHE ET LA RÉPRESSION DES INFRACTIONS DOUANIÈRES

La République argentine et l’Ukraine, ci-après dénommées les « Parties » ;
Considérant que les infractions à la législation douanière des Parties portent préjudice aux 

intérêts économiques, fiscaux, sociaux, culturels et commerciaux des Parties, ainsi qu’à la sécurité 
et à la santé publiques ;

Considérant que le trafic de stupéfiants, de substances psychotropes et de leurs précurseurs 
représente une menace pour la santé publique et pour la société ;

Considérant qu’il est essentiel de déterminer avec exactitude la valeur des marchandises afin 
de garantir que les droits de douane à l’importation ou l’exportation de marchandises sont 
correctement appliqués et de faire appliquer comme il se doit la législation des Parties en matière 
d’interdiction, de restriction et de contrôle ;

Convaincues que l’efficacité de la lutte contre les infractions à la législation douanière peut 
être améliorée grâce à une coopération étroite entre les administrations douanières des Parties ;

Compte tenu de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes du 20 décembre 1988 et de ses annexes ;

Compte tenu également de la recommandation du Conseil de coopération douanière (qui porte 
aujourd’hui le nom d’Organisation mondiale des douanes) sur l’assistance administrative mutuelle 
du 5 décembre 1953, formulée dans le cadre de normes SAFE visant à sécuriser et à faciliter le 
commerce mondial, adoptée à l’unanimité par ses membres lors des sessions annuelles du Conseil 
qui se sont tenues en juin 2005 à Bruxelles ;

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme « administrations douanières » désigne, pour la République argentine, 

l’administration fédérale des recettes publiques – direction générale des douanes ; pour l’Ukraine, 
le Service national des douanes de l’Ukraine ;

2. Le terme « législation douanière » désigne les dispositions légales qui régissent 
l’importation, l’exportation et le transit des marchandises, des bagages à main et des bagages des 
passagers, des envois postaux et des transferts de fonds et d’autres objets de valeur, la perception 
des droits et de tout autre paiement ou la mise en place de préférences, d’interdictions et de 
restrictions, ainsi que le contrôle du transport des marchandises à travers les frontières douanières ;

3. Le terme « administration requérante » désigne l’administration douanière qui présente 
une demande d’assistance ;

4. Le terme « administration requise » désigne l’administration douanière qui reçoit une 
demande d’assistance ;
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5. Le terme « infractions douanières » désigne toute violation ou tentative de violation de la 
législation douanière ;

6. Le terme « personne » désigne toute personne physique ou morale ;
7. Le terme « territoire » désigne le territoire douanier de chaque Partie tel qu’établi par son 

droit interne.

Article 2. Portée de l’Accord

1. Les administrations douanières des Parties conviennent de se prêter une assistance 
mutuelle et directe dans les conditions fixées par le présent Accord en vue de déceler, de prévenir, 
de rechercher et de réprimer les infractions douanières dans chaque Partie.

2. L’assistance prévue au paragraphe 1 du présent article ne comprend pas la perception des 
droits de douane, des amendes ou de tout autre montant dont la perception incombe à l’autre 
Partie.

3. Sur demande d’une administration douanière, l’administration douanière de la Partie 
requise notifie aux personnes concernées résidant sur son territoire toute communication, 
résolution, décision ou tout autre document de la Partie requérante concernant l’application de la 
législation douanière de cette dernière.

4. L’assistance prévue par le présent Accord est fournie conformément aux règles juridiques 
et aux règlements en vigueur dans la Partie requise et dans les limites de la compétence et des 
ressources disponibles de son administration douanière.

Article 3. Portée de l’assistance

1. Les administrations douanières des Parties se communiquent, de leur propre initiative et 
sans délai, toutes les informations à leur disposition concernant :

a) Les activités réalisées ou planifiées qui sont ou semblent être illégales au regard de la 
législation douanière de l’autre Partie ;

b) Les nouvelles techniques ou méthodes observées dans la manière de commettre les 
infractions douanières ;

c) Les personnes dont on pense qu’elles ont commis ou pourraient commettre des 
infractions à la législation douanière de chaque Partie ;

d) Les navires, aéronefs et autres moyens de transport soupçonnés d’être utilisés pour 
commettre des infractions ;

e) Les nouvelles méthodes de lutte contre les infractions à la législation douanière qui ont 
prouvé leur efficacité ;

f) Les listes tenues à jour des marchandises soupçonnées de faire l’objet d’un trafic entre les 
territoires des Parties.

2. Sur demande écrite et dans les meilleurs délais, les administrations douanières envoient :
a) Les synthèses des documents douaniers relatifs aux activités qui font ou pourraient faire 

l’objet d’infractions douanières, qui peuvent être envoyés sous forme de copies certifiées 
conformes ou authentifiées ;
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b) Toute information susceptible d’être utile pour révéler des infractions et/ou des violations 
de la législation douanière de l’État de l’administration requérante.

Article 4. Forme et teneur des demandes d’assistance

1. Les demandes effectuées en vertu du présent Accord doivent revêtir la forme écrite. Elles 
doivent être accompagnées des documents nécessaires à leur exécution. En cas d’urgence, les 
demandes orales sont acceptées mais elles doivent être immédiatement confirmées par écrit.

2. Si l’administration douanière requise ne dispose pas des informations demandées, elle 
prend toutes les mesures possibles, conformément à son droit interne, pour répondre à la demande 
de l’administration douanière requérante.

3. Les demandes comportent les informations suivantes :
Le nom et la fonction de l’autorité requérante ;
La nature de la procédure en cours ;
L’objet et les motifs de la demande ;
Le nom et l’adresse des personnes impliquées ;
Un récapitulatif de l’affaire ainsi que le cadre juridique s’y rapportant ;
Toutes autres informations pertinentes.
4. Les demandes sont présentées dans la langue officielle de l’administration requise, en 

anglais ou dans toute autre langue acceptée par l’administration requise.
5. Lorsqu’une demande ne satisfait pas aux exigences de forme, il peut être demandé de la 

corriger ou de la compléter ; des mesures préventives peuvent néanmoins être ordonnées entre-
temps.

Article 5. Surveillance des personnes, des marchandises et des moyens de transport

Sur demande de l’administration douanière de l’une ou l’autre Partie, l’administration 
douanière requise exerce, conformément à sa pratique administrative, une surveillance particulière 
sur :

a) Le transfert, et notamment l’entrée et la sortie de son territoire, de personnes dont on sait 
ou présume qu’elles sont impliquées dans des infractions à la législation douanière de l’État de 
l’administration requérante ;

b) Le transport de marchandises dont l’administration requérante sait qu’il constitue un 
trafic illicite depuis ou vers le territoire de son État ;

c) Les lieux où sont entreposées des marchandises dont l’administration requérante a des 
raisons de penser qu’elles sont destinées à être importées illégalement sur son territoire ;

d) Les véhicules, navires, aéronefs ou autres moyens de transport dont l’administration 
requérante a des raisons de penser qu’ils peuvent être utilisés pour commettre des infractions à la 
législation douanière sur son territoire ;

e) Les activités soupçonnées d’être liées au trafic de stupéfiants, de psychotropes ou de leurs 
précurseurs.

Les conclusions de ces activités de surveillance sont transmises à l’administration requérante.
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Article 6. Livraison surveillée

Les administrations douanières peuvent, d’un commun accord et conformément à leur droit 
interne, autoriser, sous leur surveillance, la sortie de marchandises illicites ou suspectes de leurs 
territoires nationaux respectifs, leur transit par lesdits territoires ou leur entrée sur ceux-ci, en vue 
de lutter contre les infractions douanières. Si l’octroi d’une telle autorisation n’est pas de la 
compétence de l’administration douanière, celle-ci s’efforce de nouer des relations de coopération 
avec les autorités nationales qui ont cette compétence ou transmet l’affaire à ces autorités.

Article 7. Enquête

1. Afin de faciliter la recherche et la répression des infractions douanières sur leurs 
territoires, les administrations douanières de chaque Partie, sur demande de l’administration 
douanière requérante, conformément à leur droit interne respectif et dans la limite de leurs 
compétences et des ressources disponibles, procèdent à des enquêtes et à des contrôles, à 
l’interrogatoire de suspects et à l’audition de témoins. Les résultats obtenus sont ensuite transmis à 
l’administration requérante.

2. L’administration requise peut, conformément aux procédures prévues par son doit 
interne, autoriser des agents de l’administration requérante à être présents lors des enquêtes et des 
contrôles.

3. Ces demandes sont analysées conformément à la législation en vigueur dans la Partie 
requise et traitées sous le contrôle des agents de son administration douanière.

Article 8. Utilisation des informations et des documents

1. Les informations obtenues conformément au présent Accord ne peuvent être utilisées à 
d’autres fins que celles prévues par celui-ci, sauf si l’administration douanière qui a fourni ces 
informations a donné son consentement écrit à cet effet.

2. Les administrations douanières des deux Parties considèrent les informations et les 
documents obtenus conformément au présent Accord comme des preuves dans le cadre de leurs 
réclamations, rapports ou déclarations ou de procédures judiciaires.

3. La valeur de preuve de ces informations et documents, ainsi que leur utilisation en 
justice, est déterminée conformément au droit interne de l’État de l’administration requérante.

Article 9. Experts et témoins

1. Sur demande de l’autorité judiciaire ou administrative de l’une des Parties saisie d’une 
enquête concernant des infractions douanières, l’administration douanière de l’autre Partie peut 
autoriser ses fonctionnaires à comparaître en qualité de témoins ou d’experts devant le tribunal ou 
l’autorité requérant.

2. La demande de comparution doit indiquer clairement dans quelle affaire et à quel titre le 
fonctionnaire sera interrogé.

3. Les fonctionnaires attestent, dans la mesure autorisée par leur administration, des 
résultats obtenus lors des enquêtes menées dans le cadre de leurs fonctions.
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Article 10. Mise en œuvre de l’assistance mutuelle

1. Les administrations douanières des deux Parties adoptent toutes dispositions nécessaires 
pour que les fonctionnaires de leurs services respectifs chargés de la prévention, de la recherche ou 
de la répression des infractions douanières soient en contact personnel et direct afin d’échanger 
des informations.

2. Les administrations douanières des Parties se notifient réciproquement la liste des 
fonctionnaires désignés à cette fin.

Article 11. Dérogations à l’obligation d’assistance

1. Les administrations douanières des Parties ne sont pas tenues de fournir l’assistance 
prévue par le présent Accord si celle-ci pourrait porter atteinte à la souveraineté, à l’ordre public 
ou à tout autre intérêt fondamental de l’État, ou entraîner la violation d’un secret d’État, 
commercial, professionnel ou d’un autre secret prévu par sa législation.

2. Lorsque l’administration douanière de la Partie qui présente une demande d’assistance 
n’est pas en mesure de satisfaire une demande de même nature présentée par l’administration 
douanière de l’autre Partie, elle l’indique dans sa demande. Il appartient alors à l’administration 
douanière requise de décider de la suite à donner à cette demande.

3. Tout refus d’assistance doit être motivé par écrit.

Article 12. Frais

1. Les autorités douanières des Parties renoncent à toute demande de remboursement des 
coûts engagés par l’application du présent Accord, à l’exception des frais occasionnés par la 
comparution des experts et des témoins visés à l’article 9 du présent Accord, ainsi que les 
honoraires des interprètes et des traducteurs qui ne sont pas des fonctionnaires.

2. Lorsque l’exécution d’une demande d’assistance entraîne des frais inhabituels, les Parties 
se consultent pour déterminer les conditions et modalités selon lesquelles ces frais sont pris en 
charge.

Article 13. Application territoriale

Le présent Accord est applicable sur les territoires des deux Parties.

Article 14. Mise en œuvre

1. Les modalités concrètes de mise en œuvre du présent Accord sont définies d’un commun 
accord entre les administrations douanières des deux Parties.

2. Tout différend auquel pourrait donner lieu l’interprétation ou l’application du présent 
Accord est réglé par voie de consultations ou de négociations entre les autorités douanières des 
deux Parties.

3. Tout différend auquel pourrait donner lieu l’interprétation ou l’application du présent 
Accord est réglé par voie de négociations entre les Parties.
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4. Tout échange d’informations entre les administrations douanières des Parties, quel que 
soit le moyen utilisé, est soumis au même niveau de confidentialité et de protection des données 
que celui en vigueur dans l’État de l’administration douanière de la Partie qui fournit les 
informations.

Article 15. Entrée en vigueur et dénonciation

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles les 
Parties se notifient l’accomplissement des formalités requises pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord.

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et peut être dénoncé par l’une ou 
l’autre des Parties moyennant un préavis écrit d’au moins six mois adressé par la voie 
diplomatique.

FAIT à Buenos Aires, le 24 avril 2012, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, 
ukrainienne et anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour la République argentine :
[SIGNÉ]

Pour l’Ukraine :
[SIGNÉ]


